


Monsieur le Président, 

Je tiens à remercier le Président de la Commission du droit international, M. Narinder Singh, 

pour sa présentation du rapport de la soixante-septième session de la Commission. La 

Slovénie saisit également cette occasion pour remercier les rapporteurs spéciaux et les 

membres de la Commission pour les efforts dévoués qu'ils ont consentis durant cette session 

et pour prendre note avec satisfaction des progrès accomplis. 

Cette année, le Groupe d'études sur la clause de la Nation la plus favorisée a achevé un travail 

considérable sur la clause NPF. Permettez-moi donc d'exprimer, au préalable, les sincères 

félicitations de la Slovénie aux Groupe d'études ainsi qu'à ses présidents pour leur rapport 

final relatif au Chapitre IV, ce document venant achever une période d'efforts soutenus de 

près de sept ans. Au vu des nombreux accords commerciaux et d'investissement qui ont été 

conclus ces dernières années, ce rapport représente une analyse particulièrement précieuse et 

utile pour l'application et l'interprétation des clauses NPF. Je suis convaincue que le rapport 

fournira des indications utiles pour les négociateurs de traités, les décideurs politiques ainsi 

que les praticiens. 

En ce qui concerne les dispositions prévues au Chapitre XII, Autres décisions et conclusions 

de la Commission, la Slovénie note que la Commission a inclus dans son programme de 

travail le sujet du "Jus cogens" et désigné M. Dire Tladi comme rapporteur spécial sur le 

sujet. Nous nous réjouissons de la perspective des débats qui auront lieu sur ce sujet important 

qui devraient apporter plus de clarté sur la nature du jus cogens, ses contours et ses effets. 

Bien que l'examen de ce sujet soit prévu, le document préparé par le rapporteur spécial et 

annexé au rapport de la Commission de l'an dernier met déjà en évidence plusieurs approches 

possibles pour pouvoir l'aborder. 

Dans le document susmentionné, la Slovénie salue l'importance accordée au jus cogens en 

tant 





de catastrophes et de leurs droits de l'homme dont elles peuvent se prévaloir, d'une part, et les 

principes de souveraineté de l'État et de non-intervention, d'autre part. Cette approche 

innovante et équilibrée doit être maintenue, vu que c'est la seule garantie de voir aboutir une 

reconnaissance de ces règles par les États, les organisations internationales et les acteurs non 

gouvernementaux. 
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